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La phase intra-académique du mouvement national à gestion déconcentrée permet une affectation à 
titre définitif de l’ensemble des personnels participant au mouvement 
 soit sur un poste fixe en établissement, 
 soit sur un poste fixe en établissement relevant du mouvement spécifique académique, 
 soit sur l’une des zones de remplacement de l’académie. 

Les personnels affectés sur une zone de remplacement seront nommés soit à l’année sur des postes 
provisoires en établissement, soit en suppléance (cf. VI. page 9). 
 

La libération des postes en établissement, en ce qui concerne les personnels sollicitant leur retraite, 

est effective lorsqu’elle intervient entre le 1
er

 septembre et le jour de la reprise des vacances de la 

Toussaint, à savoir le 4 novembre 2010 pour l'année scolaire prochaine. 
 
I. PARTICIPANTS 
 
Participent obligatoirement : 
 
- les personnels titulaires (dont les personnels en détachement, mis à disposition ou les ATER ou 

moniteurs) ou stagiaires (dont les ATER ou moniteurs) nommés dans l’académie d’Amiens à 
l’issue de la phase interacadémique du mouvement national à gestion déconcentrée (les entrants), 
à l’exception des agents retenus pour les postes spécifiques (pour les ATER cf. cas particuliers 
ci-dessous) ;  

IMPORTANT 
Les stagiaires devant être titularisés à la rentrée scolaire 2010 (néo-titulaires) pourront préciser lors 
de la saisie des vœux, s’ils sont volontaires ou non pour une affectation dans les collèges des 
réseaux "Ambition-Réussite" (sur tous les types de postes de ces établissements). 

 
- les personnels faisant l'objet d'une mesure de carte scolaire, à effet de la rentrée scolaire 2010 

(cf. annexe I) ; 
 
- les stagiaires précédemment titulaires d'un autre corps de personnels enseignants du 1

er
 degré ou 

du second degré, d'éducation et d'orientation, qui ne peuvent conserver statutairement leur poste ; 
 
- les personnels titulaires réintégrés dans l’académie d’Amiens à titre provisoire (réintégration après 

disponibilité en cours d’année…) ; 
 
- les personnels placés en congé de longue durée (CLD) sollicitant leur réintégration et ayant 

obtenu un avis favorable du comité médical départemental (cf. cas particuliers ci-dessous) ; 
 
- les enseignants devant être réintégrés après une affectation en postes adaptés de courte durée 

(PACD) et en postes adaptés de longue durée (PALD) (cf. cas particuliers ci-dessous) ; 
 
- les personnels ayant achevé un stage de reconversion (cf. cas particuliers ci-dessous) ; 

 
- les fonctionnaires de catégorie A détachés dans un corps d’enseignants du second degré ou de 

personnels d’éducation et d’orientation depuis le 1
er

 septembre 2009. 
 
Participent facultativement : 
 
- les personnels titulaires d'un poste à titre définitif, dans l'académie, souhaitant changer 

d'affectation au sein de celle-ci (dont les personnels candidats aux fonctions d’ATER pour la 
première fois (cf. cas particuliers ci-dessous)) ; 

 
- les personnels gérés par l'académie d’Amiens, souhaitant réintégrer un poste dans le second degré 

dans cette même académie, parmi lesquels : 

 les personnels en disponibilité (y compris en disponibilité d'office pour raisons de santé) ou 
en congé avec libération de poste ; 

 les personnels affectés dans l'enseignement supérieur ; 

 les personnels affectés en qualité de conseiller pédagogique départemental pour l'EPS ; 

 les personnels affectés dans un CIO spécialisé ; 

 les personnels détachés de plein droit (art 14 alinéa 8° 10° 11° du Décret n° 85-986 du 16 
septembre 1985 modifié – gestion académique) dont le détachement arrive à son terme. 
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Cas particuliers : 
Personnels affectés en formation continue ou en mission générale d’insertion : 
Les personnels stagiaires, actuellement affectés en formation continue ou en mission générale 
d’insertion des jeunes, qui ont souhaité leur maintien dans le même secteur d’activité, sont nommés 
dans leur académie de stage. Lesdits personnels ne doivent pas participer à la phase intra-
académique du mouvement national à gestion déconcentrée. Les intéressés seront maintenus sur 
leur poste actuel, sous réserve de leur titularisation.  
Les personnels titulaires, actuellement affectés en formation continue ou en mission générale 
d’insertion des jeunes, à l’exception des lauréats de la discipline coordination pédagogique et 
ingénierie de formation, qui souhaitent retrouver un poste en formation initiale, doivent prendre part à 
la phase intra-académique dudit mouvement. 
 
Les lauréats de la discipline coordination pédagogique et ingénierie de formation sont affectés 
automatiquement dans leur académie de stage. Les intéressés ne doivent pas participer à la phase 
intra-académique du mouvement national à gestion déconcentrée. Les intéressés seront maintenus 
sur leur poste actuel, sous réserve de leur titularisation. 
 
Les personnels en congé de longue durée (CLD) 
Les personnels placés en CLD ayant perdu leur poste, sollicitant leur réintégration et ayant obtenu un 
avis favorable du comité médical départemental bénéficient des mêmes priorités que les personnels 
concernés par une mesure de carte scolaire (cf. annexe I). 
Si les intéressés ne peuvent pas participer au mouvement intra-académique faute d’avis du comité 
médical et que leur réintégration intervient après le mouvement, ils seront nommés sur la zone de 
remplacement, à titre provisoire, correspondant à leur établissement d’origine. De ce fait, l’année 
suivante, ils prendront part aux opérations du mouvement intra-académique pour régulariser leur 
affectation définitive. 
 
Les personnels en poste adapté 
Lors de leur réintégration, les personnels affectés sur un poste adapté bénéficient des mêmes 
priorités que les personnels concernés par une mesure de carte scolaire (cf. annexe I). 
 
Les personnels en reconversion 
Depuis la rentrée scolaire 2006, les enseignants dont la reconversion a été validée par les corps 
d'inspection doivent participer à la phase intra-académique du mouvement pour être rendus titulaires 
d'un poste dans la nouvelle discipline. 
Ils bénéficieront de la bonification prioritaire afférente aux mesures de carte scolaire (cf. annexe I). 
 
Conseillers en formation continue : 
Les personnes chargées des fonctions de conseiller en formation continue, qui souhaitent retrouver 
l’affectation qu’ils détenaient antérieurement à leur nomination en cette qualité, bénéficient des 
mêmes priorités que les personnels concernés par une mesure de carte scolaire (cf. annexe I). 
 
Personnels candidats aux fonctions d’Attachés temporaires d’enseignement et de recherche : 
- les enseignants qui postulent, pour la première fois, aux fonctions d’ATER et qui ont participé 
obligatoirement à la phase interacadémique du mouvement ; 
- les enseignants titulaires d’un poste dans un établissement du second degré dans l’académie 
d’Amiens qui postulent, pour la première fois, aux fonctions d’ATER; 
- les enseignants qui demandent un renouvellement dans les fonctions d’ATER et qui ont participé 
obligatoirement à la phase interacadémique du mouvement (cf. page 47 du BOEN), 
doivent obligatoirement participer à la phase intra-académique du mouvement national à gestion 
déconcentrée et solliciter une affectation sur une zone de remplacement. En effet, leur détachement 
dans l’enseignement supérieur ne pourra leur être accordé qu’à condition, d’une part, qu’ils aient fait 
connaître aux services académiques par simple lettre, dès qu’ils la déposent, leur candidature à ces 
fonctions et, d’autre part, qu’ils aient été affectés, à leur demande, dans une zone de remplacement. 
 
Demandes de disponibilité : 
Les personnels sollicitant une mise en disponibilité ou un congé pour études à effet du  
1

er
 septembre 2010, sont invités à se manifester avant le 9 avril 2010. Il leur appartient de 

m'adresser, par la voie hiérarchique, leur demande, sur papier libre, assortie de toute(s) pièce(s) 
justificative(s) utile(s), sous les timbres : 
- DPE2 (Disciplines scientifiques, histoire géographie, documentation et SES) ; 
- DPE3 (Disciplines littéraires, linguistiques) ; 
- DPE4 (Disciplines d’enseignement artistique et technique en lycée et collège, technologie et EPS) ; 
- DPE5 (PLP, CPE, COP). 

Exceptés les cas réglementaires de disponibilités de droit, la satisfaction effective des demandes 

sera subordonnée à l'existence d'une possibilité de remplacement, dans la discipline ou la fonction. 
De ce fait, les enseignants appelés à participer obligatoirement au mouvement intra-
académique du mouvement national à gestion déconcentrée doivent concomitamment 
formuler leur saisie des vœux sur internet. 
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II. VŒUX 
 
1. Descriptif des vœux 
 
Le nombre de vœux possibles est fixé à vingt six. Les vœux peuvent porter sur des : 
 
 
vœux précis : 
 

- établissement (ETB)  
Libellé sur SIAM : Etablissement 

 

 

- zone de remplacement (ZRE) * 
Libellé sur SIAM : Zone de Remplacement 

 

 

vœux larges : 
 

- commune : tous les établissements d'une commune (COM) 
Libellé sur SIAM : Communes 

 
 

- groupement ordonné de communes : tous les établissements d'un groupement ordonné de 

communes (GEO) ( modification de la liste à la rentrée scolaire 2009 - cf. annexe II) 
 

Libellé sur SIAM : Groupe de Communes 

 
 

- département : tous les établissements d'un département (DPT) 
Libellé sur SIAM : Département 

 

 toutes les zones de remplacement d'un département (ZRD) 

Libellé sur SIAM: Toutes les ZR du 
Département 

 
 

- académie : tous les établissements de toute l'académie (ACA) 
Libellé sur SIAM : Académie 

 

 toutes les zones de remplacement de toute l'académie (ZRA). 

Libellé sur SIAM : Toutes les ZR de 
l’Académie 

 
 
Pour les vœux larges (COM, GEO (cf. annexe II), DPT, ACA), le candidat peut préciser le type 
d’établissement (lycée, LP, collège, SEGPA (pour les PLP)…), et le type de poste, s'il souhaite être 
affecté sur un poste spécifique académique (cf. annexe III) ou uniquement sur des postes "Affectation 
à caractère prioritaire justifiant une valorisation" (APV). A défaut, tous les types d’établissements sont 
pris en compte. 
 
Remarque : 
(1) Les Etablissements Régionaux d'Enseignement Adapté (EREA) ne peuvent être obtenus par 
des vœux larges. Il convient de formuler un vœu précis (ETB) pour y être affecté. 
(2) Sur les vœux larges, les établissements classés affectation à caractère prioritaire justifiant une 
valorisation (APV) ne sont en aucun cas exclus, de même que les établissements situés en ZEP, 
relevant du plan de lutte contre la violence et classés sensibles (cf. annexe IV). 
 
 

* Information sur les zones de remplacement (ZRE) 
 
Depuis la rentrée scolaire 2003/2004, les 14 zones existantes ont été remplacées par 9 nouvelles 
zones de remplacement (disciplines du groupe 1). Par ailleurs, 3 zones correspondant aux 3 
départements de l’académie ont été créées, pour les disciplines essentiellement à faibles effectifs 
(disciplines du groupe 2). Les cartes et la liste des disciplines correspondant aux deux groupes sont 
disponibles en annexe VIII. 
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Les TZR du groupe 2 
 
Les enseignants concernés par les 3 zones de remplacement (ZR) (groupe 2) peuvent toujours 
demander : 
- une zone de remplacement (ZRE)  (ex : ZR Somme – vœu précis) 
- toute zone de remplacement d’un département (ZRD) (ex : toute zone de remplacement de la 
Somme - vœu large). 
 
 
L’affectation susceptible d’être obtenue dans cet exemple, que ce soit par le biais du vœu ZRE ou 
ZRD, sera la même, à savoir la ZR Somme mais le vœu précis ZRE peut être un vœu indicatif (cf. II.3 
page 5 Principes de l’algorithme et II.4 page 6 Procédure d’extension ) et le vœu large ZRD peut 
permettre de prétendre à certaines bonifications (cf. annexe IX Barème).  
 
Lors de la saisie sur SIAM, pour éviter toute erreur de saisie, par exemple : entre la ZR Somme et 
toutes les ZR du Département : Somme, il suffit de vérifier le code : 
- ZR Somme : code à 8 chiffres (080 080ZB) et 
- Toutes les ZR du Département : code à 3 chiffres (080) correspondant au département. 

 
Les enseignants qui solliciteraient une première affectation en zone de remplacement doivent 
être informés que la priorité absolue est de pourvoir les postes vacants en établissement, 
avant toute affectation en zone de remplacement. 
 

Codification des voeux 

Les codes nécessaires à la formulation des vœux sont disponibles dans les annexes II, IV et VIII. 
Lors de la saisie des vœux, il est important d’être vigilant et de ne pas saisir à tort un code 
d’établissement ou de zone de remplacement erroné. 

Cas les plus répandus :  

- LP au lieu de lycée, SEGPA au lieu de Collège, ou inversement 
  (Exemple : les PLP ne doivent saisir que des codes SEGPA et non des codes collèges.) 

- Mauvaise codification des zones de remplacement selon la discipline d’appartenance (groupe 1 ou 2) 

 En cas d’erreur, le vœu ne sera pas pris en considération. 

 
 
2. Formulation des vœux 
 
Les participants de l’académie d’Amiens, titulaires d’un poste dans le second degré (y 
compris les TZR), ne doivent pas formuler le vœu correspondant à leur affectation actuelle. Si 
un tel vœu est formulé, il sera supprimé, ainsi que les suivants. 
 
Important : Les personnels qui participent à la phase intra-académique du mouvement national à 
gestion déconcentrée, en vue d’obtenir ou de retrouver impérativement une affectation dans 
l’enseignement du second degré, doivent formuler un nombre suffisant de vœux afin d’éviter que leur 
demande ne soit traitée en extension de vœux. Il est vivement conseillé d’étendre progressivement la 
demande à des vœux larges. 
 
Les candidatures des personnels en disponibilité qui participent à la phase intra-académique du 
mouvement national à gestion déconcentrée, en vue d’une éventuelle réintégration (dite 
conditionnelle), sont examinées uniquement en fonction des vœux exprimés. 
 
Affectation des professeurs agrégés et certifiés en lycée professionnel : 
 
Si des postes restent vacants à l’issue du mouvement des professeurs de lycée professionnel, des 
professeurs agrégés ou certifiés qui en présentent expressément la demande peuvent être affectés à 
titre définitif en lycée professionnel, en effectuant, soit des vœux larges en précisant le type 
d’établissement (LP), soit des vœux précis. 
Cette demande devra être confirmée par un courrier joint à la demande de mutation. 
 
 
3. Principes des affectations (l’algorithme) 
 
Le but de l’algorithme est de satisfaire pour chaque candidat son vœu de rang le plus élevé possible 
en tenant compte d’une part, du barème de tous les participants et de l’autre, des postes à pourvoir 
(cf. annexe V). 

Libéllé sur SIAM : Toutes les 

ZR du Département : Somme 

5/12 



4. Procédure d’extension des vœux 
 
Si un participant doit impérativement être affecté à la rentrée et s’il n’obtient pas satisfaction sur l’un 
des vœux formulés, sa demande est traitée selon la procédure dite d’extension de vœux 
(cf. annexe V), sauf pour les personnels qui ont fait l’objet d’une mesure de carte scolaire 
(cf. annexe I). 
 
 
 
III. BARÈME 
 
Les éléments du barème sont détaillés en annexe IX de la présente circulaire.  
 
Les pièces justificatives à fournir avec la demande de mutation selon la situation de l’agent sont 
décrites en annexe X de la présente circulaire.  
Le barème apparaissant lors de la saisie des vœux et sur l'accusé de réception correspond 
aux éléments saisis par le candidat. Sans la production des pièces justificatives demandées, 
le barème ne sera pas validé dans l’état. 
 
Les bonifications familiales sont accordées, au titre de la mutation pour rapprochement de conjoints, 
selon un certain ordonnancement des vœux (cf. annexe VI). 
 

Résidence de l’enfant  

Pour obtenir la bonification au titre de la résidence de l’enfant, au 1
er

 septembre 2010 l’enfant doit 
avoir moins de 18 ans au lieu de moins de 20 ans les années précédentes (cf. II.6. de l’annexe IX 

de la présente circulaire). 

 
 

Stabilisation des titulaires sur zone de remplacement  

La bonification à compter du mouvement 2010 se décline ainsi : 

 30 points 
pour les vœux de type établissement (ETB) correspondant au département de la zone de 
remplacement dont le TZR est titulaire au moment de la demande. 
 

 30 points 
pour les vœux de type commune (COM), groupement ordonné de communes (GEO) correspondant 
au département de la zone de remplacement dont le TZR est titulaire au moment de la demande, 
sans aucune exclusion de type d’établissement. 
 

 50 points 
pour le vœu départemental (DPT) correspondant à la zone de remplacement dont le TZR est titulaire 
au moment de la demande, sans aucune exclusion de type d’établissement. 
(cf. II.1. de l’annexe IX de la présente circulaire). 

 

6/12 



IV. PERSONNELS HANDICAPÉS 
 
La loi du 11 février 2005 donne une définition élargie du handicap en indiquant qu’il concerne 
"toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie par une personne 
dans son environnement en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap 
ou d’un trouble de santé invalidant." 
 

 Une définition élargie du handicap 
Aux handicaps déjà pris en compte s’ajoute désormais le handicap dû à la maladie. Le nouveau 
champ du handicap recoupe largement les pathologies répertoriées dans la liste des trente 
maladies graves de l’article D322-1 du code de la sécurité sociale. Ces maladies justifiaient les 
années précédentes le dépôt d’un dossier pour raisons médicales graves pour les agents 
concernés, leur conjoint ou un enfant. 

 
Pour demander une priorité de mutation, ils doivent désormais faire valoir leur situation en tant que 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi prévue par la loi du 11 février 2005 précitée et qui concerne :  

- les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) anciennement COTOREP 

- les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité 
permanente au moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général 
de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire 

- les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux tiers 
la capacité de travail ou de gain 

- les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité 
- les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la CDAPH, anciennement COTOREP, dès lors 

qu’elle constate un pourcentage d’incapacité permanente d’au moins 80% ou lorsque la 
personne a été classée 3

ème
 catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale 

- les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires 
- les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 

 
1. La procédure 

La procédure d’examen concerne les personnels stagiaires et titulaires, leur conjoint bénéficiaire de 
l’obligation d’emploi, ainsi que la situation d’un enfant reconnu handicapé ou malade. 

Les personnels qui sollicitent une mutation au titre du handicap doivent déposer un dossier auprès :  

du Docteur REIMERINGER 
médecin conseiller technique 

RECTORAT DE L’ACADEMIE D’AMIENS 
20, bd d’Alsace-Lorraine 
80063 AMIENS Cedex 9 

03.22.82.39.25 

au plus tard le 9 avril 2010. 

La situation des ascendants et des fratries n'est pas prise en compte. 
 
2. Le dossier 

Le dossier doit contenir : 
- la pièce attestant que l’agent ou son conjoint rentre dans le champ du bénéfice de l’obligation 

d’emploi. Pour cela, ils doivent, sans attendre la saisie des vœux de mutation, entreprendre 
les démarches auprès des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) 
afin d’obtenir la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) pour eux, leur 
conjoint ou du handicap pour un enfant. 
Pour le mouvement 2010, la preuve du dépôt de la demande sera encore acceptée. 

- tous les justificatifs attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de vie de la 
personne handicapée ; 

- s’agissant d’un enfant non reconnu handicapé mais souffrant d’une maladie grave, toutes les 
pièces concernant le suivi médical notamment en milieu hospitalier spécialisé. 

 

L’avis du médecin conseiller technique sera communiqué au Recteur qui attribuera une bonification 
prioritaire dans le cadre des groupes de travail académiques de vérification des vœux et barèmes. 

Important : La bonification prioritaire peut être accordée, après examen des dossiers, sur des vœux 
larges (commune si celle-ci comporte plusieurs établissements, groupement ordonné de communes, 
département) sans aucune exclusion de type d’établissement ou de section ou sur des zones de 
remplacement. Un vœu précis ne pourra être bonifié qu’à titre exceptionnel sous réserve d’un motif 
médical impérieux dûment constaté par le médecin conseiller technique. 

Il convient de rappeler que ces priorités de mutation seront réalisées dans la mesure où elles restent 
compatibles avec le bon fonctionnement du service. 
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V. MODALITÉS D’ÉTABLISSEMENT DES DEMANDES 
 
Je vous demande de rappeler aux personnels qu'ils doivent utiliser l'identifiant Education nationale 
(NUMEN) qui leur a été attribué par leur académie d'origine ou récemment notifié (pour les 
stagiaires IUFM notamment). En cas de non-connaissance, vous les inviterez à se rapprocher, dans 
les meilleurs délais, de vous-même (disponible sur GIGC) (ou, à défaut, par voie écrite, de leur 
bureau de gestion de la DPE (DPE2, DPE3, DPE4 ou DPE5)). 
 
 
 
1. Saisie de la demande 
 
Les personnels devront saisir, exclusivement, leur demande de mutation : 

par l’outil de gestion internet dénommé "I-Prof", rubrique "Les services/ système d’information et 
d’aide pour les mutations (SIAM)" : 

 
 

 

http://www.ac-amiens.fr 

(entrée "Espace personnels/Les ressources humaines/Votre carrière/Mutation") 
(site académique) 

ou 

http://www.education.gouv.fr 

(entrée "concours, emplois et carrières/personnels enseignants/SIAM/S’inscrire") 
(site ministériel) 

 Pour connaître les paramètres de connexion à I-Prof, se reporter à la notice technique jointe en 

annexe XI. 

 
 

IMPORTANT 
Le barème apparaissant lors de la saisie des vœux et sur l'accusé de réception correspond 

aux éléments saisis par le candidat et ne constitue donc pas le barème définitif. 
Après vérification par les gestionnaires académiques, l'ensemble des barèmes calculés par 

l'administration fait l'objet d'un affichage sur I-Prof/SIAM (cf. page 11). 

 
 

2. Dossier sur support papier 
 
À titre tout à fait exceptionnel, les personnels étant tenus éloignés de leur établissement (ex : 
hospitalisation) peuvent utiliser un dossier sur support papier, à réclamer auprès de mes services, sur 
lequel doivent être obligatoirement mentionnés le bureau de gestion dont relève le candidat et le motif 
de sa demande. 
 
 
 

RESULTATS PROVISOIRES ET DEFINITIFS 
Les candidats pourront, s’ils le souhaitent, obtenir le résultat provisoire de leur projet d’affectation 
dans la première quinzaine de juin. 
Pour cela, il leur suffit d’indiquer leur numéro de téléphone portable lors de la saisie sur SIAM "onglet 
situation administrative". 
Les résultats provisoires seront, en outre, transmis sur la messagerie d’IProf à tous les candidats 
pendant la même période. 
Ce projet pouvant évoluer, la décision définitive sera communiquée sur la messagerie d’IProf et 
sur SIAM à l’issue des formations mixtes paritaires académiques (FMPA) ou des commissions 
administratives paritaires académiques (CAPA) les 15 et 16 juin 2010. 
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V. DISPOSITIF D’ACCUEIL ET D’AIDE À LA MUTATION 
 
Je rappelle que le site internet académique : http://www.ac-amiens.fr  

(entrée "Espace personnels/Les ressources humaines/Votre carrière/Mutation") 
permet aux intéressés d’accéder aux informations suivantes : 

- la présente circulaire ; 

- une présentation des établissements de l’académie ; 

- la liste des postes définitifs vacants en établissement, à la date du vendredi 26 mars 2010. 
Cette liste est toutefois purement indicative. Tout poste est susceptible d’être vacant, il ne 
faut en aucun cas limiter ses vœux aux postes affichés sur SIAM ; 

- la liste des postes comportant un complément de service connus à la date du vendredi 26 mars 
2010. Cette liste est purement indicative, des compléments de service pouvant être créés 
jusqu’à la rentrée scolaire, dans le cadre des ajustements de moyens ; 

- la liste des postes spécifiques académiques (SPEA) de l’académie d’Amiens dont les postes 

dans les collèges des réseaux "Ambition-Réussite" (SIAM et site académique) ; 

- les fiches de poste concernant les collèges des réseaux "Ambition-Réussite" ; 

- tout autre renseignement utile pour élaborer au mieux votre demande de mutation. 
 
Enfin, je vous précise qu’il est mis en place une cellule "Mobilité" au rectorat de l’académie. : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 À la fin de la période de saisie, la ligne téléphonique 03.22.82.37.30 sera maintenue jusqu’au 
résultats du mouvement. 
 
 
 
VI. PHASE D’AJUSTEMENT 
 
1. Descriptif des préférences 
 
Les personnels qui sont actuellement affectés sur une zone de remplacement à titre définitif ou qui 
sont susceptibles de l’être, en formulant un vœu portant sur une ou plusieurs zones de remplacement 
lors de la phase intra-académique du mouvement national à gestion déconcentrée, sont invités à 
saisir des préférences (cinq maximum) sur des établissements précis, des communes ou des 
groupements ordonnés de communes, au cas où les nécessités de l’organisation de l’enseignement 
conduiraient à confier au titulaire de zone de remplacement une affectation à l’année en 
établissement. 
 

ATTENTION 
Depuis la rentrée scolaire 2004, le choix "effectuer des remplacements de courte durée" n’est 
plus valide. En revanche, un candidat qui ne saisit pas de préférence, sera, par défaut, considéré 

comme demandant des suppléances. 

 
2. Formulation des préférences 
 
Les préférences sont recueillies en même temps que les vœux de mutations intra-académiques (cf. 
annexe VII), avec les mêmes outils informatiques et aux mêmes dates, selon les modalités décrites 
au paragraphe V de la page 8. 

9/12 

 
 

 

 du vendredi 26 mars 2010 au vendredi 9 avril 2010 
du lundi au vendredi 

 

de 9 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures 
sauf le 26/03/10 à partir de 14 h et le 09/04/10 jusqu’à 12h 

 

 accueil physique : 
DPE Ŕ Bureau 361 

 accueil téléphonique : 
03 22 82 37 30 

 adresse électronique : 
mvt2010@ac-amiens.fr 

 

http://www.ac-amiens.fr/
mailto:mvt2010@ac-amiens.fr


 

IMPORTANT 
L'examen des préférences sera réalisé en fonction des possibilités existantes et des 

nécessités de service, la priorité étant de pourvoir les postes vacants à l'année 

 
Remarque : Les personnels n’ayant formulé aucun vœu de type "zone de remplacement" mais qui 
seraient, tout de même, affectés sur une zone de remplacement par extension de vœux ou par les 
vœux générés (MCS), devront transmettre leurs préférences sur papier libre au service de la DPE, 
avant le 21 juin 2010. 
 
Information : à la suite de la phase d’ajustement, les titulaires de zone de remplacement qui ne sont 
pas nommés à l’année en établissement, effectuent des missions de remplacement au sein de la 
zone dans laquelle ils sont affectés ou éventuellement sur zone limitrophe. Entre chaque mission, les 
intéressés sont appelés à participer à des activités pédagogiques et éducatives dans leur 
établissement de rattachement administratif. 
 

LES NEO-TITULAIRES ET LA PHASE D’AJUSTEMENT 
Les néo-titulaires (stagiaires devant être titularisés à la rentrée scolaire 2010) bénéficieront d’une 
priorité d’affectation sur les besoins d’enseignement à l’année. 

 
 
 
VII. CALENDRIER 
 
1. Période de saisie des demandes 
 
La présentation des demandes de mutation doit intervenir, au cours de la période suivante : 

 du vendredi 26 mars 2010 (12 heures) 
au vendredi 9 avril 2010 (12 heures) 

 
 

IMPORTANT 
Il est vivement recommandé à l'ensemble des personnels de ne pas attendre la 

 fin de la période de saisie pour exprimer leurs vœux, 
l'internet étant ouvert sans discontinuité 24 heures/24. 

 
2. Envoi des accusés de réception 
 
Dès la clôture de la période de saisie, mes services procéderont à l'édition des formulaires de 
confirmation des demandes de mutation en un seul exemplaire, qui seront adressés : 
 
a) pour les personnels étant affectés actuellement dans l’académie d’Amiens : 
 
 par courrier électronique dans l’établissement d’affectation, pour : 

- les personnels titulaires d’un poste définitif en établissement scolaire du second degré ; 

- les personnels stagiaires en formation à l’IUFM de l’académie d’Amiens et en situation ; 

- les personnels affectés à l’année sur un bloc de moyen provisoire en établissement scolaire du 
second degré (TZR, ATP…) ; 

- les personnels en suppléance (à la date du 9.04.2010) ; 
 
 par courrier électronique dans l’établissement de rattachement administratif : 

- les personnels en attente de suppléance (à la date du 9.04.2010) ; 
 
 à l’adresse personnelle, pour : 

- les personnels n’étant pas en position d’activité et/ou non affectés dans un établissement 
scolaire du second degré ou de l’enseignement supérieur (en postes adaptés de courte durée 
(PACD) et en postes adaptés de longue durée (PALD), disponibilité…). 

- les personnels affectés dans l’enseignement supérieur ; 
 
b) pour les personnels étant affectés actuellement dans une autre académie : 
 
 selon la même procédure que celle utilisée par leur académie, lors de la phase interacadémique 
du mouvement national à gestion déconcentrée. 
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3. Retour des accusés de réception 
 
Je vous invite à relever impérativement la boîte à lettres de votre établissement :  

 à compter du lundi 12 avril 2010, 

et à me saisir immédiatement de toutes difficultés d'ordre technique. 
 
Il vous incombe alors de recueillir la datation et l'émargement dudit formulaire, ainsi que les pièces 
justificatives nécessaires, présentées par le candidat, sous sa responsabilité (cf. annexe X). Vous 
devez vérifier la présence de ces justificatifs, compléter, s'il y a lieu, la rubrique relative aux 
Affectation à caractère Prioritaire justifiant une Valorisation (APV) et apposer votre visa sur le 
formulaire de confirmation. 
 
Les candidats peuvent apporter d'éventuelles corrections manuscrites, en rouge, sur l'accusé de 
réception. 
 

IMPORTANT 
Il est fortement conseillé aux candidats de préparer les pièces justificatives nécessaires à la 

constitution du dossier, dès la saisie des vœux. 
Aucune pièce justificative manquante ne sera réclamée par les services rectoraux et ne pourra 

donner lieu à attribution de bonification. 

 
 
Vous veillerez à me faire parvenir, au plus tard le vendredi 23 avril 2010, sauf pour la zone A 
(académie d’origine) le vendredi 30 avril 2010, l'ensemble des dossiers de mutation (formulaires 
de confirmation et pièces justificatives), classés par fonction, discipline, aux bureaux de gestion : 
- DPE2 (Disciplines scientifiques, histoire géographie, documentation et SES) 
- DPE3 (Disciplines littéraires, linguistiques) 
- DPE4 (Disciplines d’enseignement artistique et technique en lycée et collège, technologie et EPS) 
- DPE5 (PLP, CPE, COP) 
 
Les personnels en disponibilité transmettront leur accusé de réception directement au rectorat de 
l’académie d’Amiens. 
 
Attention : les personnels actuellement affectés dans une autre académie doivent transmettre eux-
mêmes, leur confirmation de demande de mutation visée par le chef d’établissement dont ils relèvent. 
 
 
En effet, le respect impératif de ces dates détermine : 
 

 le calcul des barèmes et le traitement des demandes  

 à compter du 26 avril 2010 

 

 la possibilité offerte aux candidats de consulter leur barème, sur SIAM, et de solliciter, par fax, par 
mail ou par écrit, d'éventuelles corrections avant le groupe de travail 

 du mercredi 12 mai 2010 au jeudi 20 mai 2010 
 

 la tenue des groupes de travail académiques, sur l'examen des vœux et des barèmes  

 vendredi 21 mai 2010 

 
 

 la tenue des formations mixtes paritaires académiques (FMPA) 

 du mardi 15 juin 2010 au mercredi 16 juin 2010 

 

 l'affichage, sur SIAM, des résultats du mouvement 

 à partir du jeudi 17 juin 2010 

 

 le dépôt des demandes de révision d'affectation, avant le lundi 21 juin 2010 délai impératif, 
dans les cas de force majeure définis par l'article 3 de l'arrêté ministériel du 29 octobre 2008  

IMPORTANT 
Ce dispositif ne constitue pas une procédure d’appel, mais vise à prendre en considération 
des situations nouvelles postérieures aux FPMA, présentant un caractère réel de gravité ou 
d’imprévisibilité. 
Il est nécessaire de rappeler que seule une affectation à titre définitif sur une zone de remplacement 
peut être proposée aux enseignants bénéficiant d’une révision d’affectation. 
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 la réunion du groupe de travail académique sur lesdites révisions 

 le lundi 28 juin 2010 

 

 la réunion du groupe de travail académique sur la phase d’ajustement (affectations à l’année) 

 le jeudi 1
er

  juillet 2010 

 

 

 

 
Il vous appartient d’informer les personnels de votre établissement, en congé parental, en congé de 
maladie, de longue maladie, de longue durée, de maternité, ou en formation professionnelle des 
présentes dispositions.  
 
Je vous remercie à l’avance de votre implication dans le respect des instructions, des procédures et 
du calendrier arrêtés, garants du bon déroulement de cette opération, et qui s’inscrivent dans le cadre 
de la politique académique d’une gestion prévisionnelle et qualitative des ressources humaines. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Recteur et par délégation 
Le Secrétaire Général de l’Académie 

 

 
 
 

Patrick GUIDET 
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ANNEXE I 
 
 
 
 

MESURES DE CARTE SCOLAIRE (MCS) 
 
 
I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Sont concernés par les mesures de carte scolaire les personnels enseignants, d'éducation et d'orientation 
titulaires affectés à titre définitif par décision rectorale ou ministérielle, dont le poste est supprimé ou 
transformé par décision rectorale (les PEGC ne sont pas concernés par les présentes dispositions).. 
 

 Précisions concernant le poste supprimé 

A
 n

o
te

r 

 Lorsqu’un enseignant appartient à une discipline X mais est affecté sur un poste étiqueté de la discipline Z, la mesure de carte 

concerne tous les enseignants affectés sur les postes étiquetés de la discipline Z, y compris l’enseignant de la discipline X. 
 une mesure de carte porte sur la discipline de poste et non sur la discipline de l’enseignant.  

Exemple n°1 : 

Un enseignant appartenant à la discipline économie gestion C (L8013), affecté sur un poste étiqueté de la discipline 
économie gestion B (L8012), est concerné par une mesure de carte scolaire si la suppression du poste est en économie 
gestion B (L8012). 

Exemple n 2 : 

Un enseignant certifié de génie mécanique productique (L4200), affecté en lycée professionnel sur un poste étiqueté de la 
discipline génie mécanique productique (P4200), est concerné par une mesure de carte scolaire si la suppression du poste est 
sur le lycée professionnel en génie mécanique productique (P4200). 

 Lorsqu’un poste spécifique interacadémique ou intra-académique (SPEA) est supprimé, seuls les enseignants affectés sur 

le poste spécifique font l’objet de la mesure de carte scolaire. Les enseignants affectés sur un poste dit "normal" étiqueté de la 

même discipline ne sont pas concernés, et inversement. 
 une mesure de carte porte sur la discipline de poste mais aussi sur le type de poste. 

Exemple n°1 : 

Un enseignant de lettres modernes (L0202) affecté sur un poste spécifique intra-académique (SPEA) "Français Langue 
Seconde (FLS)" est concerné par la mesure de carte scolaire si la suppression du poste concerne un poste "Français 
Langue Seconde (FLS)" de lettres modernes, mais il n’est pas concerné si la suppression porte sur un poste de lettres 
modernes dit "normal". 

Exemple n°2 : 

Un enseignant de génie mécanique productique (L4200) affecté sur un poste spécifique interacadémique "BTS profil 324 

mise en forme des alliages moulés" est concerné par la mesure de carte scolaire si la suppression du poste concerne un 
poste "BTS profil 324 mise en forme des alliages moulés " de génie mécanique productique (L4200). Si la mesure de carte 
scolaire porte sur un poste BTS dans la même discipline mais avec un profil différent, l’enseignant n’est pas concerné. 

 
 
 
II. CRITÈRES DE DÉTERMINATION DE L'AGENT CONCERNÉ PAR LA MESURE DE CARTE SCOLAIRE 
 
A/ Notification de la décision de mesure de carte scolaire 
 
Dès lors qu'une décision de suppression ou de transformation de support est prise par l'autorité académique, le 
personnel concerné est informé officiellement, par courrier, sous votre couvert, après consultation d'un groupe 
de travail académique (25 mars 2010) où siègent les représentants des personnels. 
 
La détermination de l'agent faisant l'objet d'une mesure de carte scolaire est définie selon les critères suivants :  
 
 
B/ Critères de détermination 
 
Les fonctionnaires ayant la qualité de travailleur handicapé au sens de l’article 60 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et qui 
bénéficient, en application de ce même article, d’une priorité de mutation, ne peuvent faire l’objet d’une mesure 
dite de "carte scolaire". 



ANNEXE I suite 
 
Deux situations peuvent se présenter :  

 aucun agent ne se porte volontaire 
 
La mesure de carte scolaire s'applique à l'agent qui a la plus faible ancienneté de poste dans l'établissement 
pour la discipline considérée. 
 
Dans l'hypothèse où plusieurs agents ont la même ancienneté de poste dans l'établissement, c'est celui qui a 
le moins de points à la partie fixe du barème du mouvement intra-académique (ancienneté de poste + 
ancienneté d'échelon) qui fait l'objet de la mesure.  
 

 Ancienneté dans le poste au 31 août 2010  Ancienneté d’échelon : 

échelon détenu au 30 août 2009 par promotion et au 1er septembre 2009 

par reclassement ou classement initial 

 10 points par année d’ancienneté dans le poste 

actuel en qualité de titulaire 

 + 25 points supplémentaires par tranche de 4 années 

d'ancienneté dans le poste. 

 

 classe normale :  

7 points par échelon (21 pts minimum pour les 1er,2e 3e échelons) 

 hors classe : 

49 points forfaitaires + 7 points par échelon 

 classe exceptionnelle : 

77 points forfaitaires + 7 points par échelon de la classe exceptionnelle dans la 

limite de 98 points. 

 
En cas d'égalité sur la partie fixe du barème, l'agent qui a le plus petit nombre d'enfants* est concerné par 
la mesure de carte scolaire. 
 
En cas de nouvelle égalité , l'élément discriminant est la date de naissance. L’agent le plus jeune fait l'objet 
de la mesure de carte scolaire. 
 
 un (ou plusieurs) agent(s) est (sont) volontaire(s) 
 
- Si un agent se porte volontaire, il doit faire connaître sa décision, par voie hiérarchique, auprès des 
services rectoraux, à l'aide de l'imprimé transmis à l'agent théoriquement concerné.  
 
- Si plusieurs agents se portent volontaires, ils doivent faire connaître leurs décisions, par voie hiérarchique, 
auprès des services rectoraux, à l'aide de l'imprimé transmis à l'agent théoriquement concerné.  
 
C'est alors l'agent qui a le plus de points à la partie fixe du barème du mouvement 
intra-académique (ancienneté de poste + ancienneté d'échelon) qui fait l'objet de la mesure.  
 
En cas d'égalité sur la partie fixe du barème, l'agent qui a le plus grand nombre d'enfants* est concerné 
par la mesure de carte scolaire.  
 

En cas de nouvelle égalité , l'élément discriminant est la date de naissance. L'agent le plus âgé fait l'objet de 
la mesure de carte scolaire. 
 
* Remarque : sont comptabilisés les enfants à charge de moins de 20 ans au 01/09/10 (y compris les enfants à naître à condition que la déclaration de 
grossesse ait été établie entre le 01/09/09 et le 01/01/10). 

 

 Précisions concernant la détermination de l’ancienneté de poste retenue 

 

 L’ancienneté de poste est prise en compte à partir de l’affectation à titre définitif de l’enseignant sur le poste. 

A
 n

o
te

r 

 En cas de changement de corps ou de grade, l’ancienneté dans l’établissement cumule celle acquise dans l’ancien corps ou 
grade et celle obtenue dans le nouveau dès lors que l’agent a été maintenu dans le même établissement. 

 Lorsqu’un enseignant a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs mesure(s) de carte scolaire, l’ancienneté dans l’établissement est 

décomptée à partir de son installation dans le premier poste supprimé, sauf s’il a obtenu un poste sur un vœu personnel (*) non 

bonifié prioritairement (la réintégration après une affectation en réadaptation, un congé de longue durée ou une affectation après 
reconversion peut être assimilée à une mesure de carte scolaire). 

 En cas de changement de poste au sein du même établissement : mutation d’un poste dit "normal" sur un poste spécifique 

interacadémique ou intra-académique (SPEA) et vice-versa, l’ancienneté dans le nouveau poste se cumule avec celle acquise 
dans l’ancien poste. 

 Lorsqu’un enseignant a changé de discipline par le biais de la reconversion, l’ancienneté dans l’établissement cumule celle 

acquise dans le dernier poste occupé dans l’ancienne discipline et celle obtenue dans la nouvelle discipline même si l’agent a 
changé d’établissement. 

 Lycée Jean Bouin SAINT-QUENTIN et lycée hôtelier SOISSONS : 

Pour les enseignants titulaires de ces lycées, l’ancienneté de poste doit être calculée depuis leur affectation au sein de 
l’établissement en qualité de titulaire même pour la période pendant laquelle les établissements faisaient partie de 
l’enseignement privé. 

(*) cf. informations concernant l’utilisation du vœu personnel en page suivante 



ANNEXE I suite 
 
III. RÉAFFECTATION APRÈS UNE MESURE DE CARTE SCOLAIRE : 
 
 

Sur un poste en établissement 
 
A/ Les vœux bonifiés 
 
Une bonification prioritaire de 1500 points peut être octroyée aux personnels faisant l’objet de la mesure de 
carte scolaire exclusivement sur les vœux suivants : 

 1. l'établissement ayant fait l'objet de la suppression (vœu ETB)  
 2. les établissements de la commune correspondante (vœu COM)  
 3. les établissements du département correspondant (vœu DPT)  
 4. les établissements de l'académie (vœu ACA)  
 
 Pour bénéficier des priorités liées à une mesure de carte scolaire en établissement, les personnels ne doivent exclure aucun type d’établissement, à 

l’exception des professeurs agrégés qui peuvent ne demander que des lycées. 

 
La cohérence des vœux doit être respectée (ne pas saisir le vœu ACA avant le vœu DPT par exemple). 
 

 Précisions concernant la bonification de 1500 points 

A
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 Lorsqu’une mesure de carte scolaire porte sur un poste appartenant à une discipline X, l’enseignant faisant 

l’objet de la mesure de carte ne peut pas se prévaloir de la bonification de 1500 points sur un poste d’une 
autre discipline. 

 

Exemple n°1 : 
Un enseignant appartenant à la discipline lettres classiques (L0201), affecté sur un poste étiqueté de la 
même discipline, fait l’objet d’une mesure de carte scolaire. La bonification de 1500 points ne peut pas lui être 
attribuée, par exemple, pour une mutation en lettres modernes (L0202). 

Exemple n°2 : 
Un enseignant appartenant à la discipline physique appliquée (L1510), affecté sur un poste étiqueté de la 

même discipline, fait l’objet d’une mesure de carte scolaire. La bonification de 1500 points ne peut pas lui être 
attribuée, par exemple, pour une mutation en sciences physiques (L1500). 

Exemple n°3 : 

Un enseignant appartenant à la discipline économie gestion C (L8013), affecté sur un poste étiqueté de la 
discipline économie gestion B (L8012), fait l’objet d’une mesure de carte scolaire. La bonification de 1500 
points est attribuée pour une mutation en économie gestion B (L8012) et non pas en économie gestion C 
(L8013).  

 
 
B/ Les vœux personnels 
 
Les personnels qui font l’objet d’une mesure de carte scolaire conservent la possibilité d’émettre des vœux 
personnels, comme tout autre participant au mouvement intra-académique. Ils peuvent être positionnés avant, 
après ou entre les quatre vœux bonifiés. 
 
 

>> 
1. Un agent muté sur un vœu bonifié conserve son 

ancienneté de poste. 
2. Un agent muté sur un vœu personnel ne conserve pas son 

ancienneté de poste. 

 
 
C/ Les vœux générés 
 
En l’absence de l’un de ces quatre vœux bonifiés, l’application les génère automatiquement, le cas échéant 
après les vœux personnels (si 26 vœux personnels, les vœux sont générés ensuite). Les vœux générés 
permettent d’obtenir les mêmes priorités que les vœux bonifiés. 

Pourquoi ? 
Les personnels faisant l'objet d'une mesure de carte scolaire doivent obligatoirement être réaffectés. 

 
 

 Précisions concernant la formulation des vœux 

A
 n

o
te

r 

Il est vivement conseillé de respecter un ordre cohérent dans la formulation des vœux (des vœux précis aux vœux larges).  

Rappel : dans tous les cas de figure, le vœu ETB (établissement ayant fait l'objet de la suppression)  est OBLIGATOIRE et doit être 
formulé en PREMIÈRE POSITION parmi les quatre vœux bonifiés. C’est ce vœu qui déclenche le calcul de la bonification 
prioritaire. 

 


